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CERTIFICAT 
 

VCA** - 2017/6.0 
Système de gestion sécurité 

 

VINÇOTTE sa 

Jan Olieslagerslaan 35, 1800 Vilvoorde, Belgique  
 
 
 

Il est certifié que Benvitec NV 

 
 
 

sis à Koolmijnlaan 185 
 3582 Beringen, Belgique 

 

Succursale Zwaluwbeek 6  
 9120 Beveren, Belgique 

 
 
a établi (sous NACE-code :25.11 – 43.2  - nacebel 2008) et tient à jour un Système de Gestion Sécurité 
conforme aux exigences du VCA** - 2017/6.0 pour : 
 
Traitement et transformation de divers plastiques, aluminium, HPL, acier inoxydable et bois.   
Fabrication et installation de structures en plastique sur mesure.   
Fabrication et installation de systèmes de stockage.   
Exécution de projets dans le traitement de l'air et de l'eau.   
Fourniture et installation d'installations de traitement de l'air et de l'eau.  
Fourniture et installation de protection et d'étanchéité du sol et du béton au moyen de plastique.  
Fourniture et installation de : 
• Protection incendie automatique et non automatique.  
• Ventilation.  
• Tuyauterie en acier et plastique. 

 
Le présent certificat est basé sur le résultat d’une enquête sécurité documenté dans le rapport d’audit 61357977. 
 
Numéro du certificat : 98 SMS 195i 
Date de délivrance initiale : 25 septembre 1998 
Valable du 3 octobre 2024 jusqu’au 2 octobre 2027 
 
Le présent certificat a été octroyé lors de la Commission de Certification du 30 septembre 2024 moyennant 
respect du Règlement Général régissant la Certification VCA de Vinçotte sa et du Collège Central d’Experts. 


